
Pourquoi la police TrilogieMD offre-t-elle 
cinq options du coût de l’assurance 
parmi les plus avantageuses du secteur?
Il s’agit tout simplement de savoir faire correspondre les  

options aux besoins!

Besoins d’assurance 
Options du coût  
de l’assurance

Court terme TRA 100, TR 10

Moyen terme TR 10, TR 20

Long terme TRA 85/15, Nivelé

Vos clients ont des besoins d’assurance, tant temporaires 

que permanents. Bien entendu, une option d’assurance  

à coût nivelé convient mieux à des besoins permanents. 

En fait, faire correspondre la durée d’un besoin temporaire 

à une option de coût de l’assurance est beaucoup plus 

facile avec Trilogie. 

Votre client qui possède une entreprise a-t-il besoin 

d’une protection seulement pour les cinq, dix ou 

vingt prochaines années? Qu’en est-il des clients qui 

ont une assurance hypothécaire couvrant des soldes 

hypothécaires de durées variées? Trilogie offre une 

option du coût de l’assurance qui permet de couvrir avec 

exactitude les besoins et les situations spécifiques des 

clients. Une assurance temporaire renouvelable chaque 

année est idéale pour les besoins d’assurance à très court 

terme. Les assurances TR 10 et TR 20 offrent d’excellentes 

options à moyen terme. Une assurance TRA 85/15 

combine des coûts initiaux plus faibles à une période  

de paiement limitée, ce qui donne lieu à une option de 

paiement des primes vraiment créatrice. 

Le choix entre cinq options du coût de l’assurance offre  

à vos clients plus de possibilités, grâce auxquelles ils 

peuvent faire correspondre tout à fait leurs besoins de 

protection aux options de coût. 

Les options du coût de l’assurance les plus modiques  

pour une période plus courte sont aussi des façons 

efficaces de créer un placement à l’abri de l’impôt. 

Les options TRA 100 et TRA 85/15 sont tout indiquées 

lorsqu’elles sont combinées au Maximisateur dans Trilogie. 

L’EFFICACITÉ DE CINQ OPTIONS 

SAVIEZ-VOUS QUE…
Tous nos taux de coût de l’assurance vont jusqu’à l’âge de 
100 ans. Les taux de nos protections à primes graduées 
TR 10 et TR 20 ont comme avantage supplémentaire de 
« geler », comme tous ceux de nos régimes d’assurance 
temporaire Solution. Notre taux de TR 10 demeure nivelé 
jusqu’à l’âge de 100 ans à compter de l’anniversaire 
de renouvellement suivant l’âge tarifé de 75 ans. Notre 
taux de TR 20 demeure nivelé à l’anniversaire de 
renouvellement suivant l’âge tarifé de 65 ans.
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Options de transformation : pour encore 
plus d’efficacité
Parce que personne n’est devin, des besoins qui semblent 

temporaires à l’heure actuelle pourraient en fait devenir 

permanents. Ainsi, un besoin de remplacement de revenu 

jugé temporaire aujourd’hui pourrait devenir un besoin de 

préservation du patrimoine permanent. La transformation 

d’une protection n’a aucune incidence sur la marge 

d’exemption pour les placements; elle ne crée donc pas 

un surplus et n’a aucune répercussion fiscale. Le tableau 

ci-contre dresse les possibilités de transformation facile 

lorsqu’un changement est nécessaire.

Options du coût  
de l’assurance Transformables en :

TRA 85/15 Nivelé

TRA 100 TR 10, TR 20, TRA 85, Nivelé

TR 10 TR 20*, TRA 85, Nivelé

TR 20  TRA 85, Nivelé

Nivelé S.O.

(Toutes les transformations doivent avoir lieu avant l’âge tarifé de 85 ans. Les taux de  
transformation sont basés sur les taux courants au moment de la transformation selon l’âge alors 
atteint de l’assuré. L’assurance pour maladies graves Protecteur Plus n’est pas transformable.) 

* Les conditions du programme d’échange d’assurance temporaire s’appliquent. La transformation 
doit avoir lieu au cours des cinq années qui suivent la date d’établissement originale.

Avec Trilogie, vous pouvez faire bénéficier 
votre client de l’efficacité et de la flexibilité 
de cinq options du coût de l’assurance à 
l’avant-garde du secteur. 


